UNEP/OzL.Pro/Workshop.4/2

UNEP/OzL.Pro/Workshop.4/2

	NATIONS

UNIES
	
	EP

	
	
	UNEP/OzL.Pro/Workshop.4/2

	
[image: image1.wmf]
[image: image2.png]



	Programme des
Nations Unies
pour l’environnement
	Distr. : Générale
19 mai 2009
Français
Original : Anglais


Atelier pour un dialogue sur les substances à potentiel de réchauffement global élevé proposées en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
Genève, 14 juillet 2009
Rapport du Secrétariat de l’ozone sur les mesures de réglementation, limites et dispositions en matière de communication des données actuellement en vigueur pour les substances à potentiel de réchauffement global élevé proposées en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

Introduction, rappel et méthodologie
1. La vingtième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone a adopté la décision XX/8 proposant un atelier pour un dialogue sur les substances à potentiel de réchauffement global élevé proposées en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Au paragraphe 2 de cette décision, les Parties ont prié le Secrétariat de l’ozone « de préparer un rapport compilant les mesures de réglementation, les limites et les exigences en matière de communication des données actuellement applicables aux substances utilisées en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone au titre des accords multilatéraux sur l’environnement ayant trait aux changements climatiques ».  En consultation avec le Groupe de l’évaluation technique et économique et le secrétariat de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (ci-après dénommé « secrétariat de la 
Convention-cadre »), le Secrétariat de l’ozone a décidé que les hydrofluorocarbones (HFC) et les perfluorocarbones (PFC) seraient les substances à potentiel de réchauffement global élevé proposées en remplacement des substances qui appauvrissent la couche d’ozone qui feraient l’objet du présent rapport.
2. Les accords internationaux sur les changements climatiques mentionnés dans la décision XX/8 sont la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et son Protocole de Kyoto.  Par conséquent, les informations présentées ici sur les mesures de réglementation, limites et dispositions en matière de communication des données actuellement en vigueur sont tirées de ces deux accords, ainsi que des communications nationales et des inventaires de gaz à effet de serre soumis par les Parties à ces accords, et aussi du site de la Convention-cadre.  Le présent document a été revu par le secrétariat de la Convention-cadre.

3. Les Parties figurant à l’Annexe I de la Convention-cadre ont généralement fourni, par le biais des communications nationales et des inventaires de gaz à effet de serre, de bonnes informations générales sur les HFC et les PFC;  en revanche, peu d’informations ont été communiquées sur la situation des pays en développement.  Le Secrétariat de l’ozone a sélectionné un petit groupe de pays en développement auquel il a adressé des lettres leur demandant si des HFC et des PFC étaient produits ou consommés sur leur territoire et, dans l’affirmative, en quelle quantité.  Il a également été demandé à ces pays d’indiquer s’il existait chez eux des politiques, mesures, dispositions en matière de communication des données ou de surveillance concernant les HFC et les PFC, et si des plans étaient prévus pour ces substances.  Au 18 mai 2009, le Secrétariat de l’ozone n’avait reçu aucune réponse à cette demande.  Toutes les informations reçues après cette date seront compilées et présentées dans un additif au présent rapport.
4. En 2005, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) et le Groupe de l’évaluation technique et économique (GETE) ont établi un rapport spécial conjoint intitulé « Préservation de la couche d’ozone et du système climatique planétaire : questions relatives aux hydrofluorocarbures et aux hydrocarbures perfluorés ».  Le Groupe a ensuite établi seul un rapport supplémentaire présentant l’incidence, sur l’appauvrissement de la couche d’ozone, des questions soulevées dans le rapport spécial (« Rapport supplémentaire »).  Conformément au paragraphe 1 de la décision XX/8, le Groupe a entrepris d’actualiser les données contenues dans ce rapport supplémentaire;  ces données seront communiquées aux Parties à mesure qu’elles deviendront disponibles.  Pour fournir des informations de référence sur les HFC et les PFC dans le présent rapport, le Secrétariat a extrait du rapport supplémentaire quelques données concernant la demande actuelle et projetée de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les émissions de ces substances et les substances en réserve.  Le tableau de l’annexe I au présent rapport fait apparaître la demande globale, les émissions et les réserves de HFC, PFC et HCFC pour 2002 et 2015 dans le cadre du scénario de statu quo et du scénario d’atténuation, ainsi que les possibilités de les réduire.
5. Il ressort de la dernière compilation et analyse des données tirées des inventaires nationaux de gaz à effet de serre de toutes les Parties visées à l’Annexe I pour la période 1990-2006 préparés par le secrétariat de la Convention-cadre
 (qui donne des données sur les émissions agrégées de HFC, PFC et hexafluorure de soufre), que les émissions agrégées de HFC, PFC et hexafluorure de soufre en 2006 peuvent être évaluées à environ 1,7 % de la quantité totale des émissions de gaz à effet de serre (pondérée en fonction du PRG).  La compilation et l’analyse montrent que l’augmentation des émissions agrégées de HFC, PFC et hexafluorure de soufre ont totalisé 10,1 % pendant la période 1990-2006 (l’année de référence étant l’année 1990), tandis que les émissions de dioxyde de carbone, de méthane et d’oxyde nitreux ont diminué de 1,3 %, 17,8 % et 23,9 %, respectivement, durant la même période.  Les projections du Groupe présentées dans le Rapport supplémentaire indiquent que, d’ici 2015, les émissions agrégées de HFC et de PFC pourraient augmenter jusqu’à atteindre 165 % dans le cadre du scénario de statu quo, tandis que le scénario d’atténuation pourrait permettre d’éviter une augmentation des émissions.
6. Le présent rapport a été établi à la demande des Parties et, par conséquent, conformément à cette demande, il se borne à présenter une compilation des informations sur les mesures de réglementation, limites et dispositions en matière de communication des données actuellement en vigueur.  Il ne contient ni information ni analyse sur l’état de mise en œuvre des mesures d’application.  Il est divisé en trois parties : la première partie récapitule les mesures de réglementation et limites au titre de la Convention-cadre sur les changements climatiques et du Protocole de Kyoto;  la deuxième partie précise les dispositions en matière de communication des données au titre de ces deux instruments;  et la troisième partie récapitule les informations sur les mesures de réglementation, les limites et les dispositions en matière de communication des données appliquées dans différents pays, tirées des récentes communications nationales soumises au titre de la Convention.
I.
Mesures de réglementation et limites au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et son Protocole de Kyoto

A.
Convention-cadre sur les changements climatiques

7. La Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques a été adoptée en mai 1992 et elle est entrée en vigueur en mars 1994.  Son objectif ultime, énoncé à l’article 2 de la Convention, est de « stabiliser … les concentrations de gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique » et elle repose notamment sur les principes énoncés à l’article 3, y compris le principe de responsabilités communes mais différenciées, de précaution et de coût-efficacité.

8. Les engagements des Parties, prévues au paragraphe 4, peuvent se résumer comme suit :

a) Engagements de toutes les Parties (article 4, paragraphe 1) :

i) Etablir, mettre à jour périodiquement et publier les inventaires nationaux des émissions anthropiques par leurs sources, et de l’absorption par leurs puits, de tous les gaz à effet de serre;
ii) Formuler, mettre en œuvre, publier et mettre régulièrement à jour des programmes nationaux (ou régionaux) contenant des mesures visant à atténuer les changements climatiques et à s’y adapter;

iii) Encourager, par la coopération notamment, la mise au point, l’application et la diffusion, notamment par voie de transfert, de technologies dans tous les secteurs pertinents;  la gestion rationnelle, la conservation et le renforcement des puits et réservoirs;  la préparation à l’adaptation;  la recherche scientifique, technologique, technique, socio-économique et autres, l’observation systématique et la constitution d’archives de données sur le système climatique;  l’échange de données scientifiques, technologiques, techniques, socio-économiques et juridiques pertinentes sur les changements climatiques et les stratégies de riposte;  l’éducation, la formation et la sensibilisation du public;
b) Engagements des Parties visées à l’Annexe I (pays développés, y compris les pays à économie en transition) (article 4, paragraphe 2) :
i) Adopter des politiques nationales et prendre des mesures pour atténuer les changements climatiques en limitant les émissions de gaz à effet de serre et en protégeant et renforçant les puits et réservoirs de ces gaz;

ii) Communiquer périodiquement des informations détaillées sur leurs politiques et mesures, ainsi que sur les émissions par leurs sources et l’absorption par leurs puits de gaz à effet de serre, en vue de ramener individuellement et collectivement, à leurs niveaux de 1990, les émissions anthropiques de dioxyde de carbone et d’autres gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal.  Ces informations devaient être revues par le Conférence des Parties à sa première session, puis à intervalles réguliers par la suite;

iii) Calculer les émissions par les sources et les quantités absorbées par les puits de gaz à effet de serre sur la base des meilleures connaissances scientifiques disponibles.  Les méthodes à utiliser pour ce calcul devaient être convenues par la Conférence des Parties à sa première session et les mesures prises en vertu des alinéas i) et ii) examinées ci-dessus pour déterminer si elles étaient adéquates comme base de nouvelles mesures appropriées par les Parties;

c) Engagements des Parties visées à l’Annexe II (pays développés, à l’exclusion des pays à économie en transition) (article 4, paragraphes 3, 4 et 5) :

i) Fournir des ressources financières nouvelles et additionnelles pour couvrir la totalité des coûts convenus encourus par les pays en développement du fait de l’exécution de leurs obligations, ainsi que le transfert de technologies;
ii) Aider les pays en développement Parties particulièrement vulnérables aux effets néfastes des changements climatiques à faire face aux coûts de leur adaptation à ces effets.

9. En 1995, la Conférence des Parties à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques, ayant réexaminé les obligations des Parties, a adopté le Mandat de Berlin, visant notamment l’adoption d’un protocole à sa troisième session, en 1997.  Le Protocole de Kyoto a été adopté par la Conférence des Parties à la Convention à sa troisième session, en décembre 1997, et il est entré en vigueur le 16 février 2005.
B.
Protocole de Kyoto

10. L’adoption du Protocole de Kyoto en décembre 1997 a marqué un tournant décisif en définissant les obligations des Parties visées à l’Annexe I, à savoir les pays développés Parties à la Convention, de limiter ou réduire leurs émissions de gaz à effet de serre conformément aux quantités spécifiées et dans des délais bien précis.  L’article 3 du Protocole (voir l’annexe II au présent rapport) prévoit des plafonds, des règles et des obligations pour que ces Parties puissent atteindre leurs réductions d’émissions et en rendre compte.  Les réductions d’émissions convenues sont une première étape essentielle dans la réalisation de l’objectif ultime de la Convention, énoncé à l’article 2 (voir le paragraphe 7 ci-dessus).  Les engagements chiffrés de limitation ou de réduction des émissions sont spécifiés pour les pays développés à l’Annexe B du Protocole.  L’Annexe B du Protocole mentionne 39 des 41 Parties visées à l’Annexe I.  Le Bélarus et la Turquie sont les deux seules Parties visées à l’Annexe I qui ne figurent pas à l’Annexe B.  Les Parties visées à l’Annexe B doivent globalement parvenir à une réduction de 5 % par rapport au niveau de référence de 1990.  Le Protocole exige que les Parties fassent des progrès tangibles dans la réalisation de leurs engagements avant 2005.
11. Le Protocole règlemente les six gaz à effet de serre énumérés à l’Annexe A du Protocole, qui sont : le dioxyde de carbone, le méthane, l’oxyde nitreux, les hydrofluorocarbures, les hydrocarbures perfluorés et l’hexafluorure de soufre.  Les engagements chiffrés de limitation ou de réduction pour chaque Partie visée à l’Annexe B sont mesurés en pourcentage du niveau de référence des émissions de l’ensemble de ces six gaz à effet de serre.  Cela signifie que les Parties peuvent choisir les émissions réglementées de gaz à effet de serre qu’elles souhaitent réduire, et qu’elles peuvent augmenter le volume des émissions de certains gaz, pourvu que l’objectif global soit atteint.  L’année de référence spécifiée dans le Protocole est 1990;  toutefois, pour les HFC, les PFC et l’hexafluorure de soufre, l’année 1995 peut servir d’année de référence.  Les réductions spécifiées doivent être effectives durant la première période d’engagement (2008-2012).  Les réductions d’émissions sont exprimées en équivalent dioxyde de carbone des émissions anthropiques par les sources, et des absorptions par les puits, des six gaz à effet de serre.  Pour calculer les quantités en équivalent dioxyde de carbone, les émissions doivent être multipliées par le potentiel de réchauffement global (PRG) pertinent accepté par le GIEC et convenu par la Conférence des Parties à sa troisième session (voir l’annexe IV au présent rapport).
12. Chaque Partie figurant à l’Annexe I visée à l’Annexe B du Protocole doit honorer ses engagements chiffrés de limitation ou de réduction des émissions en réduisant ses émissions de gaz à effet de serre par ses propres moyens et en recourant aux mécanismes de flexibilité du Protocole, connus sous le nom de mécanismes de Kyoto, qui permettent aux Parties d’honorer leurs engagements par des mesures d’un bon rapport coût-efficacité dans le cadre de la collaboration internationale.  Le recours aux mécanismes de Kyoto doit compléter les mesures nationales, qui doivent représenter une part significative des efforts des Parties pour honorer leurs engagements en matière de réduction des émissions.  Les mécanismes de Kyoto comprennent le Mécanisme pour un développement propre défini à l’article 12, la mise en œuvre conjointe conformément à l’article 6 et les échanges d’émissions définis à l’article 17.  Les règles et modalités détaillées du fonctionnement de ces mécanismes ainsi que des décisions portant sur d’autres questions critiques telles que le respect des dispositions du Protocole ainsi qu’un train de mesures spéciales en faveur des pays les moins développés, ont été adoptés par la Conférence des Parties à sa septième session, en 2001, dans une série d’accords connue sous le nom d’Accords de Marrakech.
13. Les engagements chiffrés de limitation ou de réduction des émissions pour les Parties figurant à l’Annexe B sont exprimés en niveaux d’émissions autorisés ou « unités de quantités attribuées » sur la période d’engagement 2008-2012.  Chaque unité équivaut à une tonne de dioxyde de carbone.  Les échanges de droits d’émissions permettent aux pays qui ont des unités d’émissions en trop, c’est-à-dire des droits d’émissions non utilisées, de les vendre à d’autres Parties qui ont dépassé leurs engagements.  Cet échange de droits d’émissions s’opère sur le marché du carbone.  
14. Outre les unités de quantités attribuées, d’autres unités peuvent aussi être échangées dans le cadre des programmes d’échange de droits d’émissions prévus par le Protocole.  Ces autres unités, également exprimées en tonnes de dioxyde de carbone, sont les suivantes :
a) Unités d’absorption résultant de l’utilisation des terres, des changements d’affectation des terres et des activités forestières telles que le reboisement;

b) Unités de réduction d’émissions, générées par les projets mis en œuvre conjointement;

c) Unités de réduction certifiées des émissions, générées par les activités des projets entrepris au titre du Mécanisme pour un développement propre.
15. Le Mécanisme pour un développement propre permet à une Partie de l’Annexe B d’acquérir des crédits échangeables de réductions certifiées d’émissions pour la mise en œuvre, dans des pays en développement, de projets de développement durable résultant en réduction d’émissions.  Les crédits de réductions certifiées d’émissions peuvent être comptabilisés aux fins des engagements chiffrés prévus par le Protocole de Kyoto.  Pour être recevables, les projets doivent passer par un processus rigoureux et public d’enregistrement et de délivrance de quotas.  L’approbation est donnée par les autorités nationales désignées.  Le financement public octroyé aux activités des projets au titre du Mécanisme pour un développement propre ne doit pas entraîner un détournement de l’aide publique au développement.  Ce mécanisme est supervisé par le Conseil exécutif du Mécanisme pour un développement propre, qui, en dernière analyse, est responsable devant les Parties au Protocole.  Le mécanisme est opérationnel depuis le commencement de l’année 2006.  Plus de 4 200 projets sont à l’étude et plus de 1 640 ont été enregistrés, c’est-à-dire approuvés.  La quantité totale des réductions d’émissions certifiées au titre de ces 4 200 projets devrait s’élever à plus de 2,9 milliards de tonnes d’équivalent dioxyde de carbone au cours de la première période d’engagement du Protocole de Kyoto (2008-2012).
16. Le mécanisme de mise en œuvre conjointe permet à une Partie de l’Annexe B d’acquérir des unités de réduction certifiées au titre de projets de réduction ou d’absorption d’émissions, dans une autre Partie de l’Annexe B, fournissant à la première un moyen souple et rentable d’honorer ses engagements au titre du Protocole de Kyoto tandis que la Partie hôte bénéficie d’investissements étrangers et de transferts de technologie.  Les projets doivent être approuvés par la Partie hôte et les participants doivent être agréés par l’une des Parties impliquées dans le projet.  Les projets commencés en l’an 2000 peuvent être considérés comme des projets au titre du mécanisme de mise en œuvre conjointe s’ils répondent aux conditions requises;  toutefois, les unités de réduction d’émissions ne peuvent être délivrées que pour une « période de crédit » commençant en 2008.
17. Les transferts et acquisitions de tous les types d’unité, globalement appelés « unités Kyoto », sont suivis et enregistrés par le biais des systèmes d’enregistrement au titre du Protocole de Kyoto.  Il existe deux types de registre : les registres nationaux des gouvernements des 39 Parties de l’Annexe B et le registre du Mécanisme pour un développement propre géré par le secrétariat de la 
Convention-cadre, sous l’autorité du Conseil exécutif du Mécanisme.  Outre qu’ils permettent d’enregistrer les actifs d’unités Kyoto, ces registres permettent d’exécuter les échanges de droits d’émissions en transférant des unités des comptes des vendeurs aux comptes des acheteurs, formant ainsi l’armature des marchés du carbone.  Les systèmes d’échanges d’émissions nationaux ou régionaux qui utilisent les unités Kyoto règlent aussi leurs transactions par le biais de ces systèmes d’enregistrement.  Chaque registre opère par le biais d’un lien avec le Journal mondial des transactions mis en place et administré par le secrétariat de la Convention-cadre.  Ce journal permet de vérifier, en temps réel, les transactions inscrites aux registres, pour veiller à ce qu’elles soient conformes aux règles convenues au titre du Protocole de Kyoto.  Lorsque la première période d’engagement de Kyoto viendra à échéance, le statut définitif des actifs en unités Kyoto pour chacune des Parties visées à l’Annexe I sera comparé avec les émissions de cette Partie au cours de la période d’engagement 
2008-2012 pour s’assurer que cette Partie a honoré ses engagements chiffrés de limitation ou de réduction des émissions au titre du Protocole.
II. Obligations de soumettre des rapports au titre de la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et de son Protocole de Kyoto

A.
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques : communications nationales

1.
Parties visées à l’Annexe I (pays développés Parties à la Convention)

18. En vertu de la Convention, toutes les Parties doivent soumettre des rapports sur les mesures qu’elles prennent pour appliquer la Convention.  Ces rapports sont dénommés « communications nationales ».  La plupart des 41 Parties figurant à l’Annexe I ont soumis leur première communication nationale en 1994 ou 1995, la deuxième en 1997-1998, la troisième après le 30 novembre 2001 et la quatrième en 2007.  En juin 2008, 40 communications avaient été reçues.  Les Parties de l’Annexe I ont été priées de soumettre leur cinquième communication nationale au secrétariat de la 
Convention-cadre avant le 1er janvier 2010.  Pour préparer ces communications, les Parties de l’Annexe I ont été priées de suivre les directives révisées pour la préparation des communications nationales adoptées par la Conférence des Parties à sa cinquième session, en 1999.  
19. Les directives pour la préparation des communications nationales encouragent la présentation de données cohérentes, transparentes, comparables, précises et complètes pour permettre aux Parties d’effectuer un examen et une évaluation approfondie de l’application de la Convention;  de suivre les progrès accomplis par les Parties de l’Annexe I en vue d’atteindre les buts de la Convention;  et d’évaluer leurs engagements pour déterminer s’ils sont adéquats.
20. On trouvera dans l’annexe III au présent rapport la liste des éléments qui doivent figurer dans les communications nationales, prévus par les directives.  Les directives expliquent en détail chacun des éléments qui doivent figurer dans les communications nationales;  elles peuvent être consultées par les Parties sur le site du secrétariat de la Convention-cadre.
 
21. Chaque communication nationale fait l’objet d’un examen approfondi mené par une équipe internationale d’experts coordonnée par le secrétariat de la Convention-cadre.  Cet examen, qui comporte généralement une étude sur dossier et une visite sur le terrain, vise à fournir une évaluation technique globale du respect de ses engagements par une Partie quelconque.  Cette étude donne lieu à l’établissement d’un rapport, qui élabore et actualise la communication nationale et qui vise à faciliter les travaux de la Conférence des Parties lorsqu’elle évalue le respect des engagements des Parties de l’Annexe I.  En outre, bien qu’ils ne soient pas fondés sur des indicateurs communs, ces rapports facilitent néanmoins la comparaison des renseignements fournis par les Parties dans leurs communications nationales.
22. Le secrétariat de la Convention-cadre prépare périodiquement un rapport de synthèse qui récapitule les informations les plus importantes fournies dans les communications nationales individuelles.  Le dernier rapport de synthèse sur les communications des Parties de l’Annexe I a été présenté à l’Organe subsidiaire de mise en œuvre de la Convention à sa vingt-septième session tenue à Bali (Indonésie) en décembre 2007.

2.
Parties non visées à l’Annexe I (pays en développement Parties à la Convention)

23. Conformément au principe de responsabilités communes mais différenciées, le contenu des communications nationales est différent pour les Parties non visées à l’Annexe I, ainsi que la date à laquelle elles doivent être soumises.  Chaque Partie non visée à l’Annexe I doit soumettre sa communication initiale dans les trois ans suivant l’entrée en vigueur de la Convention pour elle-même ou suivant la disponibilité de ressources financières lui permettant de le faire.  Les 48 pays en développement classés dans la catégorie des pays les moins avancés peuvent préparer leurs communications nationales à leur discrétion.
24. Les Parties non visées à l’Annexe I n’ont aucune obligation quantitative au titre de la Convention.  Par conséquent, leurs obligations en matière de communication de rapports ne sont pas aussi strictes que pour les Parties visées à l’Annexe I;  d’autre part, la fourniture d’une assistance financière est un préalable à la préparation de la communication nationale.  Les directives révisées
 pour la préparation des communications nationales des Parties non visées à l’Annexe I, adoptées par la Conférence des Parties à sa huitième session en 2002, définissent ainsi la portée des communications nationales : 
a) Un rapport d’inventaire national des émissions anthropiques par sources, et des absorptions par puits, de tous les gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal, dans la mesure où ses capacités le lui permettent, en recourant à des méthodologies comparables convenues et promues par la Conférence des Parties;
b) Une description générale des mesures prises ou envisagées pour appliquer la Convention; 

c) Toute autre information pertinente pour la réalisation de l’objectif de la Convention qu’elle juge utile d’inclure dans sa communication, y compris si faisable de la documentation concernant le calcul des tendances globales des émissions.
25. En mai 2008, 134 des 150 Parties non visées à l’Annexe I avaient soumis leurs premières communications nationales.  Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) qui gère le mécanisme de financement de la Convention, fournit à ces Parties une assistance financière conformément aux directives qui lui sont données par la Conférence des Parties par l’intermédiaire de ses organismes d’exécution, à savoir : le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) et la Banque mondiale.  Les organismes bilatéraux fournissent également une assistance technique et financière à bon nombre de ces Parties pour les aider à préparer leurs communications.  Le Mexique, la République de Corée et l’Uruguay ont soumis leurs deuxièmes communications nationales, et d’autres Parties actualisent présentement leurs communications compte tenu des directives révisées adoptées en 2002.

26. Les communications nationales émanant des Parties non visées à l’Annexe I sont compilées par le secrétariat de la Convention-cadre, qui en fait la synthèse, mais elles ne font pas l’objet d’un examen approfondi.  Le secrétariat de la Convention-cadre prépare depuis 1999 des rapports de synthèse tenant compte de toutes les nouvelles communications soumises par les Parties.
3.
Inventaire des gaz à effet de serre

27. Depuis 1996, les Parties visées à l’Annexe I ont été priées de soumettre des inventaires annuels de leurs émissions anthropiques par sources, et de leurs absorptions par puits, de tous les gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal.  Des directives pour la communication et l’examen des inventaires de gaz à effet de serre ont été établies pour les Parties visées à l’Annexe I.  
28. Les inventaires nationaux annuels de gaz à effet de serre couvrent les émissions et les absorptions directes de ces gaz (dioxyde de carbone, méthane, oxyde nitreux, hydrofluorocarbones (HFC), hydrocarbures perfluorés (PFC) et héxafluorure de soufre) et classés selon six secteurs (énergie, procédés industriels, solvants, agriculture, déchets, utilisation des terres et changement d’affectation des terres et foresterie).  Les émissions estimatives doivent être communiquées chaque année à compter de l’année ou de la période de référence.  Ces inventaires doivent être communiqués avant le 15 avril de chaque année.  Les directives pour la communication des inventaires annuels pour les Parties visées à l’Annexe I
 spécifient que ces inventaires doivent comporter deux parties :
d) Un rapport d’inventaire national : des renseignements complets et détaillés sur les inventaires, y compris une description complète des méthodes utilisées pour établir l’inventaire, avec indication des sources de données, des institutions participantes et des procédures d’assurance et de contrôle de la qualité;
e) Un formulaire commun pour la communication des données : une série de tableaux de données normalisés contenant essentiellement des informations numériques, à soumettre par voie électronique.
29. Selon les directives de la Convention concernant la communication des données, s’agissant des HFC et des PFC, les Parties sont tenues de communiquer des données sur les 13 HFC et les 7 PFC, par substance chimique, à moins qu’il ne faille communiquer des données agrégées pour protéger la confidentialité des données des entreprises commerciales ou des renseignements militaires.  En outre, les Parties visées à l’Annexe I sont vivement encouragées à communiquer des données sur les émissions et absorptions de gaz à effet de serre pour lesquels des valeurs du PRG sur 100 ans sont disponibles mais n’ont pas encore été approuvées par la Conférence des parties.  Ces données devraient être présentées séparément.  On trouvera dans l’annexe IV au présent rapport un tableau indiquant la liste des HCF et PFC et des potentiels de réchauffement global (PRG) pour tous les gaz à effet de serre visés par le Protocole de Kyoto.
30. On trouvera dans l’annexe V au présent rapport un aperçu de la manière dont les inventaires nationaux doivent être présentés, indiquant les données et informations qui doivent y figurer.  On trouvera dans l’annexe VI une liste des tableaux qui constituent le formulaire de communication des données, faisant apparaître les types ou catégories de données qui doivent être communiqués.  On trouvera sur le site du secrétariat de la Convention-cadre
 des directives pour l’établissement des inventaires donnant des informations plus détaillées sur les éléments qui doivent figurent dans les inventaires nationaux et le formulaire pour la communication des données.
31. Les directives pour l’établissement des inventaires au titre de la Convention-cadre indiquent que les Parties visées à l’Annexe I utilisent les directives préparées par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) pour évaluer et communiquer leurs émissions anthropiques par sources, et absorptions par puits, des gaz à effet de serre non réglementés par le Protocole de Montréal.
  Ces directives fournissent des orientations pour calculer les émissions provenant des six grandes catégories de sources d’émissions, ainsi que des informations et des méthodes pour évaluer ces émissions et leur absorption.  Les Parties visées à l’Annexe I sont encouragées à aller au-delà des méthodes par défaut, si possible, et à utiliser les méthodologies, facteurs d’émission et données d’activité qu’elles considèrent les plus appropriés à leur contexte national.  Ces méthodologies, facteurs d’émission et données d’activité devraient être élaborés conformément aux directives données par la Conférence des Parties et aux directives concernant les bonnes pratiques en matière d’affectation des terres, de changement d’affectation des terres et de foresterie.
32. Pour établir leurs inventaires, les Parties devraient s’appuyer sur les principes suivants :
a) Transparence : les hypothèses et méthodes utilisées pour dresser un inventaire devraient être clairement expliquées pour pouvoir être réutilisées au besoin et pour que les utilisateurs des informations ainsi communiquées puissent les évaluer;
b) Cohérence : les éléments d’un inventaire devraient être cohérents avec les inventaires d’autres années, et il faudrait pour ce faire recourir à des méthodes similaires pour l’année de référence et les années ultérieures et veiller à utiliser des séries de données cohérentes pour évaluer les émissions par sources et les absorptions par puits;
c) Comparabilité : les estimations des émissions et absorptions devraient être comparables entre Parties;  les Parties devraient donc utiliser les méthodes et formulaires convenus par la Conférence des Parties pour estimer et communiquer les inventaires;
d) Exhaustivité : un inventaire devrait couvrir toutes les sources et tous les puits de tous les gaz à effet de serre inclus dans les directives révisées établies par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) pour l’établissement des inventaires nationaux de gaz à effet de serre, en plus des autres catégories de sources ou de puits pertinentes propres à certaines Parties.  Un inventaire exhaustif signifie également la couverture géographique intégrale des sources et puits de gaz à effet de serre d’une Partie visée à l’Annexe I;
e) Exactitude : la mesure relative de l’exactitude des estimations des émissions ou des absorptions ne devrait pas être systématiquement supérieure ou inférieure au volume réel des émissions ou des absorptions, autant que l’on puisse en juger, et les incertitudes devraient être réduites autant que possible.
33. Les inventaires des gaz à effet de serre font l’objet d’un examen technique obligatoire conformément aux directives de la Convention en la matière.
  Cet examen suppose une vérification initiale, une synthèse et une évaluation de tous les inventaires annuels des Parties visées à l’Annexe I, ainsi qu’un examen des inventaires individuels dans le cadre d’un examen centralisé, d’un examen sur dossier et de visites sur le terrain.  Les résultats des divers stades des examens techniques sont publiés sur le site du secrétariat de la Convention-cadre.
  Celui-ci tient à jour une base de données des émissions et absorptions de gaz à effet de serre.  Ces données sont tirées des inventaires annuels des gaz à effet de serre communiqués par les Parties visées à l’Annexe I, en plus des communications nationales soumises par les Parties non visées à cette annexe.
4. Information supplémentaire au titre du Protocole de Kyoto

34. Les obligations au titre du Protocole de Kyoto pour les inventaires nationaux de gaz à effet de serre s’appuient sur les obligations au titre de la Convention et les complètent.  Les communications des Parties visées à l’Annexe I couvrent les obligations de ces Parties tant au titre du Protocole de Kyoto qu’au titre de la Convention.  Les inventaires annuels de gaz à effet de serre doivent satisfaire aux obligations établies par la Convention en matière de méthodologies et d’établissement de rapports.  Les Parties visées à l’Annexe I qui sont également Parties au Protocole de Kyoto sont tenues de communiquer des informations supplémentaires au titre du paragraphe 1 de l’article 7 afin d’assurer le respect de l’article 3 du Protocole.
  Ces informations supplémentaires doivent être communiquées en même temps que les inventaires réclamés par la Convention et devraient comporter :
a) Des informations sur les émissions anthropiques de gaz à effet de serre par sources, et les absorptions par puits, résultant de l’utilisation des terres, de changements d’affectation des terres et d’activités forestières, y compris les activités de boisement, reboisement et déboisement depuis 1990;  de la gestion des forêts, des cultures et des pâturages;  et de la replantation;
b) Des informations sur les unités Kyoto (unités de réduction d’émissions, réductions d’émissions certifiées, unités de quantités attribuées et unités d’absorption);
c) Les modifications des systèmes nationaux d’évaluation des émissions anthropiques par sources et des absorptions par puits de gaz à effet de serre;

d) Les modifications des registres nationaux;

e) La réduction au minimum des effets néfastes.

35. Le secrétariat de la Convention-cadre a mis au point un exemple de rapport d’inventaire national accompagné d’annotations qui tient compte de la structure du rapport sur l’inventaire national au titre de la Convention et des informations supplémentaires requises au titre du Protocole de Kyoto.  Les Parties visées à l’Annexe I qui sont également Parties au Protocole sont encouragées à se servir de cette structure et de ses annotations.
III.
Mesures de réglementation, limites et obligations en matière de communication des données au niveau national

36. Les Parties visées à l’Annexe I doivent, conformément aux directives de la Convention en matière de communications nationales, faire rapport sur les politiques et mesures adoptées et prévues, ou qui ne sont plus en vigueur, ayant pour objet le respect des engagements pris pour atténuer les incidences de l’évolution du climat.  Les Parties peuvent accorder la priorité aux politiques et mesures, ou à la combinaison des unes et des autres, ayant le plus grand impact possible sur les émissions et l’absorption des gaz à effet de serre, en indiquant celles qui sont novatrices ou peuvent vraiment être reproduites par d’autres Parties.  Toutefois, les Parties ne sont pas tenues de faire rapport sur chacune des politiques et mesures ayant des incidences sur les émissions de gaz à effet de serre.
37. Conformément aux obligations pertinentes en matière de communication des données, les politiques et mesures dont il est fait état concernent les secteurs de l’énergie, les transports, l’industrie, l’agriculture, la foresterie et la gestion des déchets et sont ventilées en fonction des gaz à effet de serre.  Les mesures et politiques intersectorielles sont également communiquées.  S’agissant des HFC et des PFC, les politiques et mesures sont mentionnées sous les rubriques « procédés industriels et secteurs autres que le secteur de l’énergie ».
38. On a estimé le volume total des émissions de gaz à effet de serre provenant des procédés industriels à environ 3 % du total des émissions exprimées en équivalent dioxyde de carbone.
  S’agissant des procédés industriels, leurs émissions de HFC et de PFC en 1995, exprimées en équivalent dioxyde de carbone, ont été estimées à moins de 20 %.  Le reste consiste en émissions d’hexafluorure de soufre, de dioxyde d’azote et de dioxyde de carbone (provenant principalement de la production de ciment).  Il ressort de la compilation et de la synthèse des inventaires des gaz à effet de serre établis par le secrétariat de la Convention-cadre sur les changements climatiques
 que le volume total des émissions de gaz à effet de serre provenant des procédés industriels a baissé, passant de 1 430 Tg d’équivalent dioxyde de carbone en 1990 à 1 240 Tg en 2006, soit une diminution de 13 %.
39. Les informations sur les politiques et mesures concernant les HFC et les PFC figurant dans le présent document proviennent principalement de la dernière compilation et du dernier rapport de synthèse établis par le secrétariat de la Convention-cadre sur les changements climatiques en novembre 2007 à partir de la quatrième série de communications nationales des Parties visées à l’Annexe I.  En octobre 2007, 39 de ces Parties avaient présenté leurs communications nationales.
40. Outre l’aperçu fourni dans le présent rapport, des résumés plus détaillés des extraits des politiques et mesures concernant les HFC et les PFC communiquées par les Parties visées à l’Annexe I dans leurs quatrièmes communications nationales ont été  rassemblés dans un document d’information destiné à l’atelier (UNEP/OzL.Pro/Workshop/4/Inf.1).  Les Parties au Protocole de Montréal sont invitées à faire part d’autres informations sur leurs politiques et mesures à l’atelier ou à les présenter au Secrétariat de l’ozone avant l’atelier afin qu’il puisse les distribuer à l’avance.
41. D’une façon générale, les politiques et mesures visant les HFC et les PFC ont pour objet :
a) De limiter (d’interdire) l’utilisation de certains HFC et PFC utilisés comme produits de remplacement des substances appauvrissant la couche d’ozone;
b) D’améliorer la fabrication, la manipulation, l’utilisation et la récupération en fin de vie des gaz contenant du fluor utilisés comme produits de remplacement des substances appauvrissant la couche d’ozone;
c) De réduire les émissions de HFC et de PFC au cours de la fabrication de 
semi-conducteurs, les émissions de PFC au cours de la production d’aluminium et les émissions de HFC provenant de sources diverses.

42. Dans les paragraphes qui suivent, il est donné un aperçu des principales mesures concernant les HFC et les PFC adoptées par les Parties.  L’atténuation des incidences obtenue grâce aux différentes politiques et mesures et la contribution de celles-ci à la réduction des émissions des Parties sont indiquées.  Bien que les communications nationales comportent peu d’information sur les objectifs ou limites en matière de réduction des différentes politiques et mesures concernant les HFC et les PFC seulement, les données disponibles sur les effets d’atténuation produits donnent une idée de ce à quoi l’on peut s’attendre en matière de réduction.  Il convient de se souvenir que les objectifs indiqués en matière de réduction peuvent ne pas concerner exclusivement les HFC et les PFC mais aussi d’autres gaz à effet de serre. 
43. L’Union européenne recourt à des réglementations pour contrôler les émissions de gaz fluorés (dont les HFC et les PFC).  La Directive concernant les gaz fluorés prescrit le confinement et la récupération de ces gaz, l’obligation de former et d’agréer le personnel chargé de l’entretien des équipements contenant des gaz fluorés, la restriction de la commercialisation et de l’utilisation de certains gaz fluorés destinés à des applications déterminées, une réglementation plus rigoureuse des émissions au moyen de l’obligation de communiquer des données s’y rapportant et l’obligation d’étiqueter les appareils contenant des gaz fluorés précisant le nom des produits chimiques, leur quantité et leur réglementation par le Protocole de Kyoto (Communauté européenne : 23 Tg éqCO2, soit 2,1 à 2,4 %).  La Directive concernant la climatisation mobile interdit l’utilisation de certains HFC dans les systèmes de climatisation des nouveaux véhicules.  Les gaz dont le potentiel de réchauffement global dépasse 150 ne pourront plus être utilisés dans les appareils de climatisation des nouveaux modèles de voitures à compter de 2011 et dans toutes les nouvelles voitures à compter de 2017.  La Directive prévoit également des tests harmonisés pour détecter les fuites et impose des limites en ce qui concerne la modification et la recharge des appareils de climatisation mobiles.  Elle modifie la Directive européenne relative à l’approbation de tous les types de véhicules qui impose l’obligation de rendre les véhicules conformes aux contraintes techniques avant de les commercialiser.
44. Il est prévu que les Etats membres de l’Union européenne adoptent des politiques et mesures nationales conformes aux directives sur les gaz fluorés.
45. Les réglementations en vigueur dans d’autres pays sont, entre autres, les suivantes :
f) L’Australie réglemente l’utilisation finale des HFC et des PFC dans les domaines de la lutte contre les incendies, de la réfrigération et de la climatisation en imposant des normes minimum à toutes les personnes utilisant les gaz fluorés dans ces secteurs, en matière d’agrément des techniciens et d’autres personnels et d’acquisition des gaz (volume des gaz à effet de serre réglementés : 4,7 Tg éqCO2, soit 7 % );
g) Le Significant New Alternatives Programme des Etats-Unis d’Amérique prévoit l’arrêt de l’utilisation des substances appauvrissant la couche d’ozone, des recherches sur des solutions de remplacement sans danger pour le climat et l’ozone, le recensement et la mise en œuvre de ces solutions, ainsi que la réglementation des émissions de gaz contribuant au réchauffement planétaire tels que les HFC et les PFC et la plus grande réduction possible de ces gaz (150 Tg éqCO2 en 2012);
h) Le Japon a entrepris de récupérer et de détruire les HFC du secteur de la réfrigération au moyen de lois et de règlements dont des législations concernant le recyclage d’appareils ménagers déterminés, la récupération et la destruction des fluorocarbones et le recyclage des véhicules en fin de vie (Objectif : parvenir à un volume d’émissions de gaz fluorés de 0,1 % supérieur au volume de l’année de référence (1995), soit approximativement 51 millions de tonnes éqCO2);
i) En apportant des modifications concernant le climat à l’Ordonnance relative aux substances dangereuses pour l’environnement, adoptée en avril 2003, ainsi qu’au moyen d’un certain nombre d’autres réglementations, la Suisse impose des restrictions à l’utilisation des récipients et pulvérisateurs à gaz comprimés, limite les émissions de gaz à effet de serre provenant des mousses plastiques, limite ou interdit l’utilisation de solvants et de réfrigérants et interdit l’approvisionnement et l’importation d’extincteurs et d’appareils contenant des gaz à effet de serre synthétiques;
j) L’arrêté turc concernant la pollution atmosphérique provoquée par l’industrie impose aux installations industrielles, et en particulier aux centrales, l’obligation d’obtenir des permis d’émission et précise les limites et les mesures réglementant l’utilisation des gaz fluorés;
k) Un certain nombre de pays dont l’Australie, la Croatie et le Japon ont également incorporé à leurs législations et réglementations existantes des mesures pour maîtriser les gaz fluorés réglementés par le Protocole de Montréal;
46. Dans un certain nombre de pays, on recourt aux initiatives volontaires et aux partenariats.  Ainsi aux Etats-Unis des programmes de ce type limitent les émissions de HFC, de PFC et d’hexafluorure de soufre des installations de production de semi-conducteurs, de transport de l’électricité et de production de magnésium, réduisent les émissions de PFC provenant de la production d’aluminium et les émissions de trifluorométhane (HFC-23) et améliorent le fonctionnement des climatiseurs mobiles du point de vue de l’environnement (gestion avisée de l’environnement : 35,6 Tg éqCO2, soit 8,8 %;  Partenariat concernant le HFC-23 : 16,5 Tg éqCO2, soit 4,1 %;  Partenariat pour la protection du climat du secteur de la climatisation mobile : 5,5 Tg éqCO2, soit 1,4 %).
47. Il a également été fait état de mesures fiscales comme par exemple des impôts sur l’importation et la production de HFC et de PFC en Norvège et au Danemark.  Dans le cas de la Norvège l’impôt est complété par un système de remboursement qui prévoit la restitution du montant de l’impôt lorsque le gaz est détruit.
48. Un petit nombre de pays ont également fait état de programmes et d’activités en matière de recherche-développement et de sensibilisation et d’éducation.  Ainsi, le Japon a indiqué avoir entrepris des recherches sur les gaz fluorés et la mise au point de solutions de remplacement et la diffusion d’information et d’une éducation portant sur ces substances.  En Nouvelle-Zélande, une campagne volontaire « zéro fuite » a été entreprise qui vise à sensibiliser les spécialistes de la réfrigération et de la climatisation aux risques que présentent les fluorocarbones utilisés comme réfrigérants en tant que gaz à effet de serre.
49. Des systèmes d’échange des droits d’émission attribués jouent également un rôle dans la réduction des émissions de HFC et de PFC.  Ces systèmes sont principalement utilisés dans l’Union européenne et constituent le premier moyen de réduction des émissions de dioxyde de carbone liées à la production et à l’utilisation de l’énergie.  Le système d’échange de droits d’émission de l’Union européenne est le plus important et le plus connu.  Toutefois, il en existe deux autres, à savoir le Greenhouse Gas Abatement Scheme de la Nouvelle Galles du Sud (Australie) et la Bourse du carbone de Chicago aux Etats-Unis.  Bien d’autres systèmes encore sont mis au point en Australie, au Canada, aux Etats-Unis d’Amérique, au Japon, en Nouvelle-Zélande, en Norvège et en Suisse.
50. Dans un petit nombre de cas, des engagements volontaires dans certains secteurs industriels ont permis de réduire les émissions de l’industrie.  Ainsi, des initiatives conduites par l’industrie ont réduit les émissions de PFC des installations de production d’aluminium à l’échelle mondiale;  au nombre des initiatives prises au niveau national, figurent les suivantes : Volontary Aluminium Industry Partnership aux Etats-Unis (10,3 Tg éqCO2, soit 2,5 %);  l’Initiative du secteur de la production de l’aluminium des Pays-Bas (1,1 Tg éqCO2, soit 4,2 %);  l’Accord sur les changements climatiques avec l’industrie de l’aluminium en Norvège (1,4 à 4,1 Tg éqCO2, soit 16,5 à 37,3 %).
51. S’agissant de l’obligation de communiquer des données nationales sur les HFC et les PFC, il n’a pas été possible de tirer de la quatrième série de communications nationales beaucoup de données ou d’explications.  Toutefois, il est fort probable que la plupart des pays imposent l’obligation de communiquer des données et disposent de systèmes à cet effet car ce sont d’importants moyens de mettre en œuvre des mesures nationales et internationales, notamment des taxes et règlements visant spécifiquement les HFC et les PFC.  En outre, ces obligations et ces systèmes permettent aux Parties d’établir leurs communications nationales et leurs inventaires annuels d’émissions de gaz à effet de serre.
Annexe I

Demande, émissions et réserves de HCFC, de HFC et de PFC en 2002 et 2015.  Estimations correspondant aux scénarios prévoyant le maintien du statu quo et l’atténuation avec possibilité de réduction 

	Demande

	
	Production (ktonnes)
	PDO (kt/an PDO)
	PRG (MtéqCO2/an)

	
	2002
	Statu quo
2015
	Atténuation
2015
	Possibilité de réduction 
2015
	2002
	Statu quo
2015
	Atténuation
2015
	Possibilité de réduction
2015
	2002
	Statu quo 
2015
	Atténuation2015
	Possibilité de réduction
2015

	HCFC
	496
	551
	391
	160
	32
	31
	24
	8
	761
	905
	623
	282

	HFC
	207
	663
	466
	197
	
	
	
	
	449
	1 323
	889
	434

	PFC
	0,11
	0,02
	0,02
	
	
	
	
	
	1,0
	0,2
	0,2
	

	Emissions

	HCFC
	271
	492
	292
	200
	15 
	26
	16
	10
	448 
	828
	484
	344

	HFC
	124
	415
	184
	231
	
	
	
	
	434 
	1 153
	416
	737

	PFC
	0,11
	0,02
	0,02
	
	
	
	
	
	1 
	0,2
	0,2
	

	Réserves

	HCFC
	2 651
	3 317
	3 017
	300
	194 
	247
	232
	15
	3 841
	4 871
	4 352
	520

	HFC
	544
	2 950
	2 613
	337
	
	
	
	
	1 103
	5 227
	4 527
	700

	PFC
	1
	1
	1
	
	
	
	
	
	5
	4
	4
	


Notes explicatives

« Demande » s’entend des quantités nettes utilisées de fluorocarbures et de leurs produits de remplacement.  Etant donné leur réutilisation, les données concernant la demande pourraient excéder les données relatives à la production annuelle.

« Réserves » s’entend de la quantité totale de substances contenues dans les équipements en place, dans les stocks de produits chimiques, les mousses et d’autres produits qui n’ont pas encore été libérées dans l’atmosphère ni détruites dans des installations prévues à cet effet.

« Emissions » s’entend exclusivement des émissions directes.  Les émissions de gaz à effet de serre indirectes liées à la production d’énergie ne figurent pas dans les tableaux.

Statu quo 2015 : projections pour l’année 2015 dans le cas du scénario prévoyant le maintien du statu quo

Atténuation 2015 : projections pour l’année 2015 dans le cas du scénario prévoyant une atténuation

Possibilité de réduction 2015 : possibilité de réduction en 2015 : il s’agit de la différence entre les projections prévues dans le scénario « maintien du statu quo » et le scénario « atténuation. »
Annexe II

Protocole de Kyoto : article 3

52. Les Parties visées à l’Annexe I font en sorte, individuellement ou conjointement, que leurs émissions anthropiques agrégées, exprimées en équivalent-dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre indiqués à l’Annexe A ne dépassent pas les quantités qui leur sont attribuées, calculées en fonction de leurs engagements chiffrés en matière de limitation et de réduction des émissions inscrits à l’Annexe B et conformément aux dispositions du présent article, en vue de réduire le total de leurs émissions de ces gaz d.au moins 5 % par rapport au niveau de 1990 au cours de la période d’engagement allant de 2008 à 2012.

53. Chacune des Parties visées à l’Annexe I devra avoir accompli en 2005, dans l’exécution de ses engagements au titre du présent Protocole, des progrès dont elle pourra apporter la preuve.

54. Les variations nettes des émissions de gaz à effet de serre par les sources et de l’absorption par les puits résultant d’activités humaines directement liées au changement d’affectation des terres et à la foresterie et limitées au boisement, au reboisement et au déboisement depuis 1990, variations qui correspondent à des variations vérifiables des stocks de carbone au cours de chaque période d’engagement, sont utilisées par les Parties visées à l’Annexe I pour remplir leurs engagements prévus au présent article.  Les émissions des gaz à effet de serre par les sources et l’absorption par les puits associées à ces activités sont notifiées de manière transparente et vérifiable et examinées conformément aux articles 7 et 8.

55. Avant la première session de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole, chacune des Parties visées à l’Annexe I fournit à l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique, pour examen, des données permettant de déterminer le niveau de ses stocks de carbone en 1990 et de procéder à une estimation des variations de ses stocks de carbone au cours des années suivantes. À sa première session, ou dès que possible par la suite, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole arrête les modalités, règles et lignes directrices à appliquer pour décider quelles activités anthropiques supplémentaires ayant un rapport avec les variations des émissions par les sources et de l’absorption par les puits des gaz à effet de serre dans les catégories constituées par les terres agricoles et le changement d’affectation des terres et la foresterie doivent être ajoutées aux quantités attribuées aux Parties visées à l’Annexe I ou retranchées de ces quantités et pour savoir comment procéder à cet égard, compte tenu des incertitudes, de la nécessité de communiquer des données transparentes et vérifiables, du travail méthodologique du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, des conseils fournis par l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique conformément à l’article 5 et des décisions de la Conférence des Parties. Cette décision vaut pour la deuxième période d’engagement et pour les périodes suivantes. Une Partie peut l’appliquer à ces activités anthropiques supplémentaires lors de la première période d’engagement pour autant que ces activités aient eu lieu depuis 1990.

56. Les Parties visées à l’Annexe I qui sont en transition vers une économie de marché et dont l’année ou la période de référence a été fixée conformément à la décision 9/CP.2, adoptée par la Conférence des Parties à sa deuxième session, remplissent leurs engagements au titre du présent article en se fondant sur l’année ou la période de référence.  Toute autre Partie visée à l’Annexe I qui est en transition vers une économie de marché et qui n’a pas encore établi sa communication initiale en application de l’article 12 de la Convention peut aussi notifier à la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole son intention de retenir une année ou une période de référence historique autre que 1990 pour remplir ses engagements au titre du présent article. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole se prononce sur l’acceptation de cette notification.

57. Compte tenu du paragraphe 6 de l’article 4 de la Convention, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole accorde aux Parties visées à l’Annexe I qui sont en transition vers une économie de marché une certaine latitude dans l’exécution de leurs engagements autres que ceux visés au présent article.

58. Au cours de la première période d’engagements chiffrés en matière de limitation et de réduction des émissions, allant de 2008 à 2012, la quantité attribuée à chacune des Parties visées à l’Annexe I est égale au pourcentage, inscrit pour elle à l’Annexe B, de ses émissions anthropiques agrégées, exprimées en équivalent-dioxyde de carbone, des gaz à effet de serre indiqués à l’Annexe A en 1990, ou au cours de l’année ou de la période de référence fixée conformément au paragraphe 5 
ci-dessus, multiplié par cinq. Les Parties visées à l’Annexe I pour lesquelles le changement d’affectation des terres et la foresterie constituaient en 1990 une source nette démissions de gaz à effet de serre prennent en compte dans leurs émissions correspondant à l’année ou à la période de référence, aux fins du calcul de la quantité qui leur est attribuée, les émissions anthropiques agrégées par les sources, exprimées en équivalent-dioxyde de carbone, déduction faite des quantités absorbées par les puits en 1990, telles qu’elles résultent du changement d’affectation des terres.

59. Toute Partie visée à l’Annexe I peut choisir 1995 comme année de référence aux fins du calcul visé au paragraphe 7 ci-dessus pour les hydrofluorocarbones, les hydrocarbures perfluorés et l’hexafluorure de soufre.

60. Pour les Parties visées à l’Annexe I, les engagements pour les périodes suivantes sont définis dans des amendements à l’Annexe B du présent Protocole qui sont adoptés conformément aux dispositions du paragraphe 7 de l’article 21. La Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole entame l’examen de ces engagements sept ans au moins avant la fin de la première période d’engagement visée au paragraphe 1 ci-dessus.

61. Toute unité de réduction des émissions, ou toute fraction d.une quantité attribuée, qu’une Partie acquiert auprès d.une autre Partie conformément aux dispositions des articles 6 ou 17 est ajoutée à la quantité attribuée à la Partie qui procède à l’acquisition.

62. Toute unité de réduction des émissions, ou toute fraction d.une quantité attribuée, qu’une Partie cède à une autre Partie conformément aux dispositions des articles 6 ou 17 est soustraite de la quantité attribuée à la Partie qui procède à la cession.

63. Toute unité de réduction certifiée des émissions qu.une Partie acquiert auprès d’une autre Partie conformément aux dispositions de l’article 12 est ajoutée à la quantité attribuée à la Partie qui procède à l’acquisition. 

64. Si les émissions d.une Partie visée à l’Annexe I au cours d.une période d’engagement sont inférieures à la quantité qui lui est attribuée en vertu du présent article, la différence est, à la demande de cette Partie, ajoutée à la quantité qui lui est attribuée pour les périodes d’engagement suivantes.

65. Chacune des Parties visées à l’Annexe I s’efforce de s’acquitter des engagements mentionnés au paragraphe 1 ci-dessus de manière à réduire au minimum les conséquences sociales, environnementales et économiques néfastes pour les pays en développement Parties, en particulier ceux qui sont désignés aux paragraphes 8 et 9 de l’article 4 de la Convention.  Dans le droit fil des décisions pertinentes de la Conférence des Parties concernant l’application de ces paragraphes, la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au présent Protocole examine, à sa première session, les mesures nécessaires pour réduire au minimum les effets des changements climatiques et/ou l’impact des mesures de riposte sur les Parties mentionnées dans ces paragraphes. Parmi les questions à examiner figurent notamment la mise en place du financement, l’assurance et le transfert de technologies.

Annexe III
Présentation des communications nationales
I.
Résumé analytique

II.
Caractéristiques nationales intéressant les émissions et les absorptions de gaz à effet de serre

Latitude prévue aux paragraphes 6 et 10 de l’article 4

III.
Informations sur les inventaires de gaz à effet de serre

A.
Tableaux récapitulatifs (ou annexe à la communication nationale)

B.
Résumé descriptif 

IV.
Politiques et mesures

A.
Processus d’élaboration de la politique

B.
Politiques et mesures et leurs effets


Tableau 1

C.
Politiques et mesures abrogées

V.
Projections et incidences d’ensemble des politiques et mesures

A.
Projections


Diagrammes

B.
Evaluation des effets cumulés des politiques et mesures

C.
Méthodologie


Tableau 2

VI.
Evaluation de la vulnérabilité, des impacts de l’évolution du climat et des mesures d’adaptation

A.
Impacts prévus des changements climatiques

B.
Evaluation de la vulnérabilité

C.
Mesures d’adaptation

VII.
Ressources financières et transfert de technologie

A.
Fourniture de ressources « nouvelles et additionnelles »

B.
Assistance aux pays en développement Parties particulièrement exposés aux changements climatiques

C.
Fourniture de ressources financières

D.
Activités concernant le transfert de technologie


Tableaux 3 à 6

VIII.
Recherche et observation systématique

A.
Politique d’ensemble en matière de recherche et d’observation systématique

B.
Recherche

C.
Observation systématique

IX.
Education, formation et sensibilisation

Annexe IV

Liste des HFC et des PFC et potentiel de réchauffement global de tous les gaz à effet de serre réglementés par le Protocole de Kyoto
Valeurs des potentiels de réchauffement global du GIEC en 1995 établies à partir des effets des gaz à effet de serre à l’horizon de 100 ans
	Gaz à effet de serre
	Formule chimique
	1995       GIEC

PRG

	Dioxyde de carbone
	CO2
	1

	Méthane
	CH4
	21

	Oxyde nitreux
	N2O
	310

	Hydrofluorocarbones (HFC)

	HFC-23
	CHF3
	11 700

	HFC-32
	CH2F2
	650

	HFC-41
	CH3F
	150

	HFC-43-10mee
	C5H2F10
	1 300

	HFC-125
	C2HF5
	2 800

	HFC-134
	C2H2F4 (CHF2CHF2)
	1 000

	HFC-134a
	C2H2F4 (CH2FCF3)
	1 300

	HFC-152a
	C2H4F2 (CH3CHF2)
	140

	HFC-143
	C2H3F3 (CHF2CH2F)
	300

	HFC-143a
	C2H3F3 (CF3CH3)
	3 800

	HFC-227ea
	C3HF7
	2 900

	HFC-236fa
	C3H2F6
	6 300

	HFC-254ca
	C3H3F5
	560

	Hydrocarbures perfluorés (PFC)

	Tétrafluorométhane
	CF4
	6 500

	Perfluoroéthane
	C2F6
	9 200

	Perfluoropropane 
	C3F8
	7 000

	Perfluorobutane 
	C4F10
	7 000

	Perfluorocyclobutane 
	c-C4F8
	8 700

	Perfluoropentane 
	C5F12
	7 500

	Perfluorohexane 
	C6F14
	7 400

	Hexafluorure de soufre

	Hexafluorure de soufre
	SF6
	23 900


a   Données fournies par le GIEC dans son deuxième rapport.

Annexe V

Structure du rapport sur l’inventaire national

Résumé analytique

RA.1.
Renseignements généraux sur les inventaires de gaz à effet de serre et les changements climatiques (eu égard au contexte national, aux fins d’information du grand public)

RA.2.
Résumé des tendances nationales en matière d’émissions et d’absorptions

RA.3.
Aperçu général des estimations et tendances concernant les sources et les puits par catégorie d’émission 

RA.4.
 Autres informations (émissions indirectes de gaz à effet de serre, par exemple)

Chapitre 1 : Introduction

1.1. 
Informations générales concernant les inventaires de gaz à effet de serre et les changements climatiques (eu égard au contexte national aux fins d’information au grand public) 

1.2. 
Description du dispositif institutionnel pour l’établissement de l’inventaire

1.3.
Description succincte de l’établissement de l’inventaire (collecte, traitement et stockage des données, par exemple)

1.4. 
Description succincte des méthodes et des sources de données utilisées 

1.5. 
Description succincte des principales catégories 

1.6. 
Informations concernant le plan d’évaluation et de contrôle de la qualité, y compris la vérification et le traitement des questions de confidentialité, le cas échéant 

1.7. 
Evaluation de l’incertitude générale, y compris les données sur l’incertitude d’ensemble concernant les totaux de l’inventaire

1.8. 
Evaluation générale du degré de complétude (par rapport à l’annexe 5 du rapport sur l’inventaire national (RIN))

Chapitre 2 : Tendances concernant les émissions de gaz à effet de serre 

Dans ce chapitre, des informations devraient être fournies qui permettent d’avoir une vue d’ensemble des tendances en matière d’émissions sans qu’il soit pour autant nécessaire de reproduire les informations figurant dans les chapitres correspondant aux secteurs et dans les tableaux du formulaire type de communication des données (FTCD).

2.1.
Description et interprétation des tendances concernant les émissions cumulées de gaz à effet de serre 

2.2. 
Description et interprétation des tendances concernant les émissions des différents gaz 

2.3.
Description et interprétation concernant les différentes catégories d’émissions 

2.4. 
Description et interprétation des tendances concernant les émissions indirectes de gaz à effet de serre et de SO2
Chapitres 3 à 9 : (nom du secteur, par exemple (numéro du secteur du FTCD)) 

La structure esquissée ci-dessous devrait être respectée pour chacun des chapitres ci-après correspondant aux secteurs.  Les informations devraient être communiquées de façon à correspondre aux secteurs ci-après définis par le GIEC. 

3.1.
Aperçu du secteur (aperçu quantitatif et description, par exemple) 

3.2.
Catégorie de source (numéro de la catégorie de source figurant sur le FTCD) 

Pour chacune des catégories de source fournies par le GIEC les informations ci-après devraient être fournies :

3.2.1.
Description de la catégorie de source (caractéristiques des sources, par exemple)

3.2.2.
Questions méthodologiques (choix des méthodes/données sur les activités/coefficients d’émission, hypothèses, paramètres et conventions sous-tendant les estimations concernant les émissions et les absorptions –justification de leur choix, de toute question méthodologique (description des méthodes nationales, par exemple))

3.2.3.
Incertitudes et cohérence des séries chronologiques 

3.2.4.
Evaluation/contrôle de la qualité et vérification pour chaque source, le cas échéant 

3.2.5.
Nouveaux calculs pour chaque source, le cas échéant, y compris les changements apportés pour donner suite à l’examen 

3.2.6.
Amélioration prévue pour chaque source, le cas échéant (méthodes, données relatives aux activités, coefficients d’émission, etc.), y compris celles découlant de l’examen 

Les Parties visées à l’Annexe I peuvent communiquer certaines des informations demandées ci-dessus globalement pour certaines/plusieurs catégories de source lorsque la même méthode, les mêmes données relatives aux activités et/ou les mêmes coefficients d’émission sont utilisés afin d’éviter les redites.  Pour les principales catégories, les informations devraient être détaillées de façon à permettre un examen minutieux de l’inventaire. 
Chapitre 3 : Energie (Secteur 1 du FTCD)

En outre, les informations relatives à l’énergie devraient être entre autres les suivantes : 

Combustion de combustibles (1.A du FTCD), y compris des informations détaillées sur : 

•  La comparaison entre l’approche sectorielle et l’approche de référence 

•  Carburants de soutes internationales

•  Carburants utilisés comme produits intermédiaires et non comme source d’énergie

•  Captage et stockage du CO2 des gaz de combustion  

•  Questions propres au pays 

Emissions fugaces des combustibles, des huiles et du gaz naturel (1.B du FTCD)

Chapitre 4 : Procédés industriels (secteur 2 du FTCD)

Chapitre 5 : Utilisation de solvants et d’autres produits (secteur 3 du FTCD)

Chapitre 6 : Agriculture (secteur 4 du FTCD)

Chapitre 7 : Utilisation des terres, changements d’affectation des terres et foresterie (secteur 5 du FTCD)

De plus, les informations concernant l’utilisation des terres, les changements d’affectation des terres et la foresterie devraient porter, entre autres, sur : 

•  Les méthodes utilisées pour représenter les terres émergées ainsi que sur les bases de données concernant l’utilisation des terres utilisées aux fins d’établissement de l’inventaire; 

•  Les définitions des utilisations des terres et les systèmes de classification utilisés et leur correspondance avec les catégories concernant l’utilisation des terres, les changements d’affectation des terres et la foresterie.

Chapitre 8 : Déchets (secteur 6 du FTCD)

Chapitre 9 : Divers (secteur 7 du FTCD) (s’il y a lieu)

En outre, les informations précédemment retenues pour les encadrés concernant les informations supplémentaires et la documentation de la version du FTCD pour la période d’essai (FCCC/CP/1999/7) devraient être insérées dans le RIN et développées, lorsqu’il y a lieu, comme cela est précisé dans l’appendice à la présente structure.

Chapitre 10 : Nouveaux calculs et améliorations 

Les informations fournies dans ce chapitre devraient donner un aperçu des nouveaux calculs et des améliorations apportés à l’inventaire;  il n’est toutefois pas nécessaire de reproduire les informations fournies dans les chapitres correspondant aux secteurs, en particulier les informations à fournir pour les catégories;  les Parties visées à l’Annexe I notamment devraient recouper les informations fournies dans les chapitres correspondant aux secteurs. 

10.1.  Explications et justifications des nouveaux calculs 

10.2.  Incidences en ce qui concerne les niveaux d’émission 

10.3.  Incidences en ce qui concerne les tendances en matière d’émissions, y compris la cohérence des séries chronologiques 

10.4  Nouveaux calculs, notamment pour donner suite à l’examen, et améliorations prévues de l’inventaire (arrangements institutionnels, élaboration de l’inventaire, par exemple)

Références

Annexes au rapport sur l’inventaire national 

Annexe 1 : Principales catégories

• Description de la méthode utilisée pour déterminer les principales catégories

• Renvoi aux tableaux correspondant aux principales catégories du FTCD 

• Informations sur le degré de ventilation 

• Tableaux 7.A1 - 7.A3 de la directive du GIEC en matière de bonnes pratiques1
Annexe 2 : Examen détaillé de la méthode utilisée pour estimer les émissions de CO2 ayant pour origine la combustion de combustibles fossiles 

Annexe 3 : Autres descriptions détaillées des méthodes correspondant aux différentes sources ou catégories de puits (s’il y a lieu)

Annexe 4 : Méthode de référence pour le CO2 et comparaison avec l’approche sectorielle, et informations pertinentes sur le bilan énergétique national 

Annexe 5 : Evaluation du degré de complétude et sources et puits (potentiels) des émissions de gaz à effet de serre, absorptions non comprises

Annexe 6 : Informations supplémentaires à prendre en considération au titre des RIN (s’il y a lieu) ou autres informations de référence utiles 

Annexe 7 : Tableaux 6.1 et 6.2 de la directive du GIEC en matière de bonnes pratiques2
Annexe 8 : Autres annexes - (autres informations pertinentes éventuelles – facultatif).

Annexe VI

Formulaires types de communication de données
Energie

Tableau 1 – Rapport sectoriel sur l’énergie 

Données de référence sectorielles sur l’énergie

Tableau 1.A(a) Activités reposant sur la combustion de combustibles – Approche sectorielle 

Tableau 1.A(b) CO2 émis par les activités reposant sur la combustion de combustibles – Approche de référence 

Tableau 1.A(c) Comparaison des émissions de CO2 produites par la combustion de combustibles 

Tableau 1.A(d) Produits intermédiaires et utilisation de combustibles à d’autres fins que la production d’énergie 

Tableau 1.B.1 Emissions fugaces provenant de combustibles solides 

Tableau 1.B.2 Emissions fugaces provenant des huiles, du gaz naturel et d’autres sources 

Tableau 1.C Soutes internationales et opérations multilatérales 

Procédés industriels 

Tableau 2(I) Rapport sectoriel sur les procédés industriels 

Données de référence sectorielles sur les procédés industriels 

Tableau 2(I).A-G Emissions de CO2 , CH4 et N2O 

Tableau 2(II) Rapport sectoriel sur les procédés industriels – Emissions de HFC, de PFC et de SF6 
Tableau 2(II).C, E Production de métaux; Production de halocarbones et de SF6 
Tableau 2(II).F Consommation de halocarbones et de SF6 
Utilisation de solvants et d’autres produits

Tableau 3 Rapport sectoriel sur l’utilisation de solvants et d’autres produits 

Tableau 3.A-D Données de référence sectorielles sur l’utilisation de solvants et d’autres produits 

Agriculture

Tableau 4 Rapport sectoriel sur l’agriculture 

Données de référence sectorielles sur l’agriculture

Tableau 4.A Fermentation entérique
Tableau 4.B a) Emissions de CH4 provenant de la gestion du fumier 

Tableau 4.B b) Emissions de N2O provenant de la gestion du fumier 

Tableau 4.C Riziculture 

Tableau 4.D Terres agricoles 

Tableau 4.E Brûlage prescrit de la savane 

Tableau 4.F Incinération sur place des résidus agricoles 

Utilisation des terres, changement d’affectation des terres et foresterie

Tableau 5 Rapport sectoriel sur l’utilisation des terres, les changements d’affectation des terres et la foresterie 

Données de référence sectorielles sur l’utilisation des terres, les changements d’affectation des terres et la foresterie

Tableau 5.A Zones boisées
Tableau 5.B Terres cultivées
Tableau 5.C Herbages
Tableau 5.D Zones humides
Tableau 5.E Zones de peuplement
Tableau 5.F Autres terres
Tableau 5(I) Emissions directes de N2O résultant de la fertilisation des zones forestières et d’autres terres par l’azote
Tableau 5(II) Drainage des sols et des terres humides n’entraînant aucune émission de CO2 
Tableau 5(III) Emissions de N2O ayant pour origine les bouleversements associés à la conversion des terres en terres cultivées 

Tableau 5(IV) Emissions de CO2 provenant du chaulage des terres agricoles 

Tableau 5(V) Combustion de la biomasse 

Déchets

Tableau 6 Rapport sectoriel sur les déchets 

Données de référence sectorielles sur les déchets

Tableau 6.A Elimination des déchets solides 

Tableau 6.C Incinération des déchets
Tableau 6.B Traitement des eaux usées
Tableaux récapitulatifs

1.A Rapport analytique sur les inventaires nationaux de gaz à effet de serre (Tableau 7A du GIEC) 

1.B Bref rapport analytique sur les inventaires nationaux de gaz à effet de serre (Tableau 7B du GIEC) 

2 Rapport analytique sur les émissions exprimées en équivalent CO2 
3 Rapport analytique sur les méthodes et coefficients d’émission utilisés 

Autres tableaux

Tableau 7 Aperçu sommaire des principales catégories 

Tableau 8 a) Nouveau calcul – Données recalculées 

Tableau 8 b) Nouveau calcul – Explication 

Tableau 9 a) Complétude – Information sur les légendes  

Tableau 9 b) Complétude – Information sur les gaz à effet de serre supplémentaires
Tableau 10 Tendances concernant les émissions de CO2
Tableau 10 Tendances concernant les émissions de CH4 

Tableau 10 Tendances concernant les émissions N2O 

Tableau 10 Tendances concernant les émissions de HFC, de PFC et de SF6 

Tableau 10 Résumé des tendances















� 	FCCC/SBI/2008/12.


� 	http://unfccc.int/documentation/documents/advanced_search/items/3594.php?such=j&symbol="FCCC/CP/1999/7"#beg.


� 	http://unfccc.int/resource/docs/cop8/07a02.pdf#page=2.


� 	FCCC/SBSTA/2006/9 <http://unfccc.int/resource/docs/2006/sbsta/eng/09.pdf>.


� 	http://unfccc.int/documentation/documents/advanced_search/items/3594.php?rec=j&priref)600003988#beg.


� 	Ces directives sont exposées dans trois documents : les directives pour l’établissement des inventaires nationaux de gaz à effet de serre, révisées en 1996;  les directives sur les bonnes pratiques et la gestion des incertitudes pour l’établissement d’inventaires nationaux de gaz à effet de serre, achevées en 2000;  et les directives de bonnes pratiques pour l’utilisation des terres, les changements d’affectattion des terres et la foresterie, élaborées en 2004.  Les Parties examinent actuellement, dans le cadre de l’Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique, les directives du GIEC de 2006 sur les inventaires nationaux de gaz à effet de serre.


� 	FCCC/CP/2002/8.


� 	<http://unfccc.int/national_reports/annex_i_ghg_inventories/inventory_review_reports/items/4400.php>.


� 	Conformément aux directives énoncées dans la décision 15/CMP.1 (FCCC/KP/CMP/2005/8/Add.2).


� 	Jos G.J. Olivier et Joost Bakker, Historical global emission trends of the Kyoto gases HFCs, PFCs, and sulphur hexafluoride.


� 	FCCC/SBI/2007/INF.6/Add.1.


� 	Les informations figurant dans les annexes n’ont pas fait l’objet d’une édition en bonne et due forme.


1 	Ce point a été ajouté aux fins de concordance avec les dispositions du paragraphe 30 des présentes lignes directrices.


2 	Ce point a été ajouté aux fins de concordance avec les dispositions des paragraphes 32 et 41 f) des présentes lignes directrices.
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